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                       DE PETANQUE ET DE JEU PROVENCAL

AVENUE JOLLIOT CURIE

09400 MERCUS
Présents : PICAZZO Bruno, GAMBIN Bernard, BRIOLE Alain, CABIROL Dominique, CAMPOS Jeanine, GARCIA Marie Françoise, PIGEON Yves, DERAMOND Catherine, PICAZO Alain, 
RAUZI Olivier, GOBATTO Céline, 
Absent : CUZIOL Alain, COSALLTER Anne, RASPAUD Jean-Claude
Excusés : SOUQUE David, TRUAND Henri, CLAUSTRE Georges, TORO Pascal, MORA Brice, CLAUSTRE Ghislaine, GAMBIN Chloé,
COMPTE RENDU REUNION 24-11-2023
Début de séance 20 H 45

Le Président remercie les membres du Comité pour leur présence.

POINT FINANCIER DU COMITÉ
Le Trésorier du Comité Départemental, nous préviens d’un déficit budgétaire du compte résultat de la saison qui sera présenté lors de l’assemblée générale du Comité Départemental le 09 décembre 2023 à SAINT-GIRONS.

Qui s’explique de plusieurs manières ;

Les frais des championnats Régionaux et des championnats de France ont doublé par rapport à la saison précédente.
Déplacement éloignés, hôtellerie, repas, etc. 

Autres exemple la région octroi seulement 200.00 € par équipes et par déplacements.

Pour donner suite à cette analyse, nous pensons qu’il convient, de mettre au vote lors de l’assemblée générale de Comité des propositions de solutions qui permettrait la réduction significative du déficit du compte de résultat du Comité.
PROPOSITIONS MIS AU VOTE

· Augmentation de la licence de 5.00 € 
1.50 € à la Région 3.00 € pour le Comité

· Augmentation des Championnats Ariège 5.00€

Pas d’augmentation depuis 2014, les engagements servent à financer une partie des Régionaux et des nationaux.
· Augmentation engagements des équipes en championnats des Clubs 5.00 €

            Soit 25.00€ par équipes et par Clubs.

Le règlement intérieur doit être modifié et sera soumis à un vote lors de l’Assemblée Générale du Comité Départemental.

Cette modification du règlement intérieur concerne la participation du Comité Départemental lors des diverses qualifications en Régional.
· Les jeunes étant sous la responsabilité du Comité lors des déplacements, le Comité se chargera des réservations pour les nuitées, ls repas seront pris en charge à hauteur de 20.00 € pour les juniors et de 16.00 € pour les minimes et les cadets.

· Pour les équipes en régional qui ne dorment pas sur les lieux de la compétitions les nuitées seront remboursées pour un montant de 60.00 € maximum sur présentation de justificatifs.

· Calendriers

Les calendriers ne seront plus édités en version papiers.

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 23 H 38
La Vice-Secrétaire                                                          Le Président du Comité Départemental
Catherine DERAMOND                                                                 Bruno PICAZO
